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OSAKA UNIVERSITY LAW REVIEW No. 61 (February 2014) 63-82 

Le cautionnement dans la reforme du droit des 
obligations au Japon 

Yuki SAITO* 

Les travaux de reforme du droit civil (des obligations) sont en cours devant la 

Comrnission Legislative officielle aupres du Ministere de la Justice (ci-apres 

« Comrnission Legislative » ), apres consultation par le Ministre de la Justice du 28 

octobre 2009. Ces travaux portent sur le droit des obligations conventionnelles, 

l' acte juridique, le regime general des obligations, la prescription et les contrats 

speciaux, afin de simplifier les regles du droit des obligations et assurer leur acces 

aux citoyens, d'une part, et de les adapter au changement de la societe et de 

l'economie depuis la promulgation du Codecivil japonais Code civil Code civil de 

1896, d'autre part1l. Apres avoir precise le cadre concret de la reforme (la 

premiere lecture a eu lieu de la 1 er a la 26eme reunion de la Comrnission 

Legislative), le premier rapport (Ronten-seiri) a ete diffuse le 12 avril 2011 et la 

collecte des opinions publiques a ete effectuee entre le 1 er juin et de 1 er aofit 2011. 

Suite la deuxieme lecture de la 27eme a la 71 eme reunion, le deuxieme rapport 

(ChUkan-shian) a ete publie le 26 fevrier 2013 par la Comrnission Legislative. 

Apres la collecte des opinions publiques entre le 16 avril et le 17 juin 2013, la 

Comrnission Legislative, qui poursuit la discussion (troisieme lecture) et la 

redaction de l' Avant-projet, terminera ses travaux a l'ete 20142l. 

La Comrnission Legislative profite de cette occasion pour innover en droit du 

cautionnement, au-defa de la seule reprise des solutions jurisprudentielles3l, dans le 

* Professeur adjoint a l'Ecole de Droit de l'Universite d'Osaka, Postdoctoral Fellow for 

Research Abroad of Japan Society for Promotion of Science (JSPS). 

** L'auteur exprime sa reconnaissance a Monsieur le Professeur Crocq de l'Universite Pantheon 

-Assas (Paris II) pour la relecture de cette contribution ainsi que pour ses conseils avises. 

***Cette contribution a m;u une subvention de la "Japan Society for the Promotion of Science" 

au titre de la recherche scientifique (« KAKENHI », n° 23720089). 

1) A propos du mouvement precedent les travaux de cette reforme, voir A. OMURA et H. 

NAKATA, « La reforme du droit des obligations au Japon » , D. 2008, p. 528. 

2) La date butoire de la presentation du deuxieme rapport au Parlement et la periode ou il sera 

transmis pour avis au Ministere de la Justice n' ont pas encore ete fixee. 

3) A propos des solutions jurisprudentielles au cours du 20 eme siede, Y. SAITO, 

« L' evolution de la protection de la caution en droit japonais », 1. A „ B. JALUZOT dir „ 
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64 Le cautionnement dans la reforme du droit des obligations au Japan 

but de renforcer la protection de certaines cautions. En la matiere, une reforme du 
droit du cautionnement dans 1e Code civil a deja ete realisee en 20044>, mais de 
maniere limitee. Elle a introduit le formalisme par l'exigence d'un ecrit pour tout 
cautionnement5l et a etabli des dispositions particulieres pour le cautionnement 
general6

) donne par les cautions personnes physiques, lorsqu'il garantit le 

droit japonais, droit franr;ais, quel dialogue?, Editions Schulthesse, a para!tre. 
4) En ce qui conceme ce dernier, apres l'eclatement de la bulle financiere et immobiliere 

japonaise au debut des annees 1990 surtout apres 1997-98, periode ou trois banques tres 
importantes et deux grandes maisons de titres ont fait faillite, les etablissements bancaires 
ont restreint leurs prets aux PME et aux entrepreneurs individuels, qui rencontraient des 
difficultes financieres. La defaillance des PME en tant que debiteur principal a provoque la 
ruine des cautions - aussi bien des cautions dirigeants sociaux que des autres cautions. Cela 
a eu une forte incidence sur le droit du cautionnement qui s'analyse en deux temps .. 
D'une part, selon une etude economique (J. Chen, Y. J. Choi, Y. Sawada, « Joint Liability 
Borrowing and Suicide », en anglais, C/RJE Discussion Paper, F-534, Graduate School of 
Economics, University of Tokyo, 2007, p.6.), l'augmentation du nombre de suicides depuis 
la fin des annees 90 a pese dans la prise en charge du probleme du cautionnement. 
D'autre part, il faut noter egalement le probleme social pose par !es cautionnements 
generaux imposes par !es etablissements de credit non bancaires reserves aux PME qui 
pratiquent des taux d'interets tres eleves aupres des PME (dits « shßko-loan » ), auxquels 
certaines ont eu recours pour eviter la faillite. L' activite de certains etablissements de credit, 
y compris les shßko-loan, est soumise a la Loi du 13 mai 1983 relative au contröle des 
etablissements de credit non bancaires (Money lending Business Act). Dans leurs decisions, 
!es juges ont devoile l'usage abusif et dolosif du cautionnement general et se sont montres 
favorables aux cautions. En l'espece, un etablissement de credit n'avait pas informe la 
caution du montant limite maximum mais seulement du montant du premier pret au moment 
de la conclusion du contrat de cautionnement. Les juges ont prononce la nullite partielle 
du cautionnement en se fondant sur l'erreur (v. entre autres Cour d'appel de Tokyo, 15 
decembre 1999, Hanrei-times 1027, 290) ou l'annulation du cautionnement en se fondant sur 
le dol (Cour d'appel de Tokyo, ler septembre 1999, Hanrei-jihß 1699, 83). Dans deux autres 
cas, l'etablissement de credit avait prete a deux reprises successivement a une entreprise qui 
n'etait pas solvable lors de la conclusion du contrat de cautionnement (Tribunal de Tokyo, 
26 janvier 2000, Hanrei-jihß 1735, 92). ou a une entreprise qui etait devenue insolvable 
plusieurs annees apres la conclusion du contrat (Tribunal de Tokyo, 27 janvier 2000, Hanrei­
jihß 1725, 148). Les juges ont limite l'engagement de la caution en se fondant sur la bonne 
foi. Au de!a de ces cas particuliers, cette situation a attire plus generalement !' attention sur 
!es graves consequences auxquelles tout cautionnement general pouvait conduire. 

5) Voir, infra. II. A. 
6) Un « cautionnement general ( ou « cautionnement successif ») » qui garantit !' ensemble de 

plusieurs dettes indeterminees, resultant de certaines operations successives entre le creancier 
et le debiteur. L' objet de ce cautionnement est, souvent, les dettes futures mais il ne leur est 
pas limite. Parmi !es cautionnements generaux on distingue selon que le montant du 
cautionnement est indeterrnine ou deterrnine. II faut encore operer une distinction selon que 
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remboursement d'un credit7l. Dans ces dispositions, le legislateur de 2004 a opere 

une distinction entre les personnes physiques et les personnes morales, entre le 

cautionnement general (successif) et le cautionnement determine (specifique) ainsi 

qu'entre des categories de dettes garanties: les dettes decoulant d'un credit et les 

autres. Cette reforme, ayant pour but de redresser rapidement l' activite 

economique des PME et de relancer l'economie japonaise, s'est bomee a un 

certain type de cautionnement utilise pour les credits aux PME. En dehors du droit 

commun, peu de lois s' attachent a reglementer cette matiere, contrairement au 

droit franc;ais8l. 

Dans le deuxieme rapport, la Commission Legislative tente de repondre a un 

besoin de protection de la caution qui n'est pas identique selon les personnes 

physiques, en y integrant plus de complexite. Ainsi, le deuxieme rapport etend la 

dissociation entre les cautions personnes physiques et les cautions personnes 

morales au-dela de la categorie du cautionnement general. 11 täche, en outre, 

d' operer une sous-distinction entre les cautions personnes physiques suivant que la 

caution s'engage pour rendre service, de fac;on interessee (dirigeant de l'entreprise 

debitrice principale) ou de maniere desinteressee (les autres personnes physiques), 

ou selon que la caution est en mesure de s'informer de la situation du debiteur 

(dirigeant de l'entreprise debitrice principale) ou non (les autres personnes 

physiques). En bref, selon le deuxieme rapport, les cautions personnes physiques 

le cautionnement general est a duree indeterminee ou determinee. Le cautionnement general 

est utilise pour garantir un loyer, le remboursement des credits aux PME ou du solde d'un 

campte courant, etc. Par contre, le « cautionnement determine » correspond plutöt au 

cautionnement qui garantit une ou plusieurs dettes determinees, presentes : le remboursement 

du credit immobilier, par exemple. 

En bref, le droit japonais attache une grande importance a une classification qui se fonde sur 

deux criteres: la determinabilite des dettes cautionnees et la successivite de !' operation 

principale. 

7) Voir, infra. III. A. B. 

8) On peut trouver des dispositions dans la loi du 13 mai 1983 relative au contröle des 

etablissements de credit non bancaires, voir infra. II. A .. De meme, la loi du 1 er avril 1922 

dite « Mimoto-Hoshö-Hö » comporte six articles concemant une certain type de 

cautionnement general indefini ou de garantie autonome: lorsque !' on obtient un emploi dans 

une entreprise - dans une banque, par exemple- un des parents de !' employe ou son proche 

se porte caution pour garantir le montant des dommages qui pourraient etre causes par 

l'employe. Les regles de cette derniere loi ont servi de base a la jurisprudence et a la 

reforme de 2004 sur le cautionnement general. A propos du contenu de cette loi, voir notre 

etude, supra. note 3, 1. A. 
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66 Le cautionnement dans la reforme du droit des obligations au Japon 

qui ne sont pas dirigeants de l' entreprise debitrice doivent etre mieux protegees 

SOUS tous les aspects. Les cautions dirigeants sociaux doivent etre toutefois 

protegees pour eviter qu' elles soient contraintes de declencher une procedure du 

surendettement. A cet egard, le deuxieme rapport est remarquable par les moyens 

qu'il met en reuvre pour prevenir le surendettement. 

Alors que le necessaire equilibre entre la protection de la caution et l' efficacite 

du cautionnement est toujours recherche par le legislateur, il semble difficile a 
atteindre, comme en temoigne l' evolution du droit frarn;ais. Cette difficulte 

transparait egalement dans le deuxieme rapport, par le fait que la plupart des 

articles en la matiere utilise la formule « poursuivre l'examen de .... », qui exprime 

que les discussions sur ce point devant la Commission Legislative ne sont pas 

encore müres et doivent reprendre, alors que le ton affirmatif exprime qu'elle est 

parvenue a un accord. Etant donne ses grandes repercussions pratiques, 1e 

renforcement de la protection des cautions personnes physiques constitue la pierre 

d'achoppement de cette reforme. 

Alors que l' on peut douter que tous les articles du deuxieme rapport soient 

adoptes en l' etat, il semble prefärable de presenter ici ses apports en se refärant a 
trois axes fondamentaux La Commission Legislative veut, d' abord, eviter que les 

cautions tombent dans le surendettement a cause du contrat de cautionnnement (1) . 

Ensuite, les cautions personnes physiques sont incitees a mieux s' engager par une 

amelioration de leur information. Les creanciers, en leur qualite de professionnels, 

sont tenus de les informer de la situation du ctebiteur principal lors de la 

conclusion du contrat ainsi que de certaines evolutions de la dette garantie pendant 

l' execution du contrat (II) . Enfin, la reglementation du cautionnement general 

donne par la caution personne physique, etablie par la reforme precedente, est 

completee en visant le cautionnement general qui garantit le prix d'une vente a 
execution successive et celui qui garantit un loyer (III). 

1. La prevention du surendettement de la caution 
Campte tenu des consequences parfois dramatiques du cautionnement, la 

necessite d'une intervention directe dans le cautionnement excessif est requise, 

pour que les cautions ne soient plus contraintes de recourir a une procedure du 

surendettement necessairement lourde. Le deuxieme rapport propose pour cela de 

limiter la liberte contractuelle lors de la conclusion du contrat dans certains cas 

(A), et de moderer l'engagement de la caution au regard de ses ressources (B). 
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A. La limitation de la conclusion du contrat de cautionnement par la caution 

personne physique 
L'interdiction de conclure un contrat de cautionnement apparait comme le 

moyen radical et efficace d'eviter le surendettement des cautions personnes 

physiques qui caracterisera le nouveau droit japonais du cautionnement, si la 

reforme se realise. 

La proposition n ° 17. 6 (1) prevoit de poursuivre l 'examen de la question de 

savoir si le contrat de cautionnement conclu par une caution qui n 'est pas en 

quelque sorte « dirigeant » de l 'entreprise debitrice principale est nul: 

(a) lorsque le cautionnement general souscrit par la caution personne physique 

garantit les dettes du remboursement d'un pret ou d'un escompte (les 

dettes decoulant d'un pret) ; 

(b) lorsque le cautionnement souscrit par la caution personne physique 

garantit la dette decoulant (ou les dettes decoulant) d'un pret a un debiteur 

professionnel. 

Exclure, dans certains cas, les personnes physiques du contrat du cautionnement 

est une proposition lancee a !'initiative de la Federation Japonaise des Associations 

du Barreau qui souhaite eliminer les mesaventures des cautions personnes 

physiques et surtout eloigner la menace de leur suicide. En effet, le gouvernement 

a deja entrepris d'aneantir la coutume par laquelle la personne physique exterieure 

a la gestion de l' entreprise debitrice garantit le remboursement du credit a cette 

derniere9). En effet, d'une part, l' Agence des PME a en principe interdit, le 31 

mars 2006, aux societes de cautionnement mutuel de credit de recourir a une sous­

caution solidaire qui n' etait pas le dirigeant social de l' entreprise debitrice. D' autre 

part, l' Agence de contröle des etablissements financiers a, le 24 juillet 2011, 

interdit aux etablissements bancaires de recourir a une caution solidaire qui n'est 

pas dirigeant social de l'entreprise debitrice sous peine de sanction administrative. 

Ces directives n'ont pas force de loi mais une force contraignante de fait sur 

l' activite des etablissements bancaires lO). 

9) Voir, supra note 4. Le gouvernement japonais compte Ja reforme de Ja pratique bancaire du 

cautionnement donne par Ja personne physique en cas d'un credit aux PME au titre des 

politiques de prevention du suicide depuis 2007. Approuvees en conseil des ministres Je 8 

juin 2007, !es Orientations sur les mesures preventives contre le suicide ont ete reformees Je 

31 octobre 2008 et Je 28 aoiit 2012. 
10) A cet egard, il semble que l'impact de l'interdiction juridique du cautionnement par Ja 

caution qui n'est pas dirigeant social sur Ja pratique bancaire sera relativement limite. 
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68 Le cautionnement dans la reforme du droit des obligations au Japan 

La proposition de la future inscription d'une telle interdiction, au sein du 

Code civil se desinteresse de la qualite de creancier: le creancier peut etre non 

seulement un professionnel du credit, notamment un etablissement de credit 

bancaire ou non bancaire, mais egalement un preteur individuel non-professionnel. 

En revanche, la nature de la dette garantie est restrictive. Un tiers aux affaires 

entre le creancier et le debiteur peut cautionner le remboursement d'un credit 

immobilier, un loyer, le prix d'une vente occasionnelle ou a execution successive 

et un credit immobilier. L'interdiction est limitee a deux cas: 

En premier lieu, la proposition n° 17. 6 (1) (a) s'attache au cautionnement 

general de la caution personne physique qui garantit le remboursement d'un credit 

pour lequel la reforme de 2004 a etabli des dispositions particulieres (Voir III). 

Bien que le montant maximal cautionne (article 465-2, alinea 2 du Code civil) et 

une duree limitee (article 465-3 du Code civil) soient imposes depuis 2004, la 

Commission Legislative se mefie de la dangerosite du cautionnement general par 

lequel les personnes physiques se portent caution, d'autant plus legerement que 

l'engagement peut s'etendre et s'etaler dans le temps et qu'il est difficile de 

prevoir son etendue. 

En second lieu, la proposition n ° 17. 6 (1) (b) vise le cautionnement 

garantissant le remboursement d'un credit a un professionnel. Peu importe, cette 

fois, qu'il soit un cautionnement determine ou un cautionnement general. Cette 

disposition reprend les regles issues des directives bancaires afin de prevenir 

l'implication des personnes physiques dans les dettes d'une entreprise qu'elles ne 

gerent pas. 

D'apres la Federation Japonaise des Associations du Barreau, la finalite de 

cette interdiction au sein du Code civil est de symboliser le caractere protecteur de 

la nouvelle politique juridique du cautionnement. Vu son champ d'application 

restrictif, une telle interdiction semble s'inscrire directement dans le cadre de la 

politique du financement des PME ou des entrepreneurs individuels. 11 n'est 

neanmoins pas aise de lui trouver une justification theorique sur la base de la 

liberte contractuelle. D' autant que la caution sera suffisamment protegee contre 

un endettement excessif avec l'amenagement, d'une part, de l'obligation 

precontractuelle d'information qui permet a la caution d'avoir connaissance de 

l' etendue et du risque de son engagement et, de l' autre, de la moderation de 

l'engagement de la caution au regard de ses ressources. Est-t-il alors necessaire de 

priver certaines personnes physiques fortunees, y compris celle qui voudraient 

volontairement se porter caution pour aider un proche, de leur liberte contractuelle 

lors de la conclusion du contrat? Enfin, si cette interdiction est admise, reste a 
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savoir quel sera le critere qui permettra de determiner la qualite de « dirigeant » 

de l' entreprise debitrice principale. 

B. La moderation des poursuites exercees contre la caution 
Actuellement, il n'y a aucun contröle du contenu du contrat de cautionnement 

en ce qui conceme la capacite financiere de la caution11l, mais les cautions 
personnes physiques surendettees peuvent obtenir une remise de dette dans le 
cadre de la procedure de faillite12l. La remise de dette peut etre accordee a tous les 
particuliers surendettes, qu'ils soient professionnels ou non-professionnels et cela 
quelle que soit la qualite des dettes: professionnelles, non professionnelles ou 
resultant d'un cautionnement. Elles peuvent egalement utiliser la procedure de 
rehabilitation (loi du 22 decembre 1999 relative a la procedure de rehabilitation), 
qui montre des points communs avec la procedure de sauvegarde du droit franc;ais 
et, pennet aux particuliers surendettes ainsi qu'aux entreprises surendettees 
d'echapper a la faillite et de conserver leur patrimoine, meme lorsque le 
cautionnement couvre des dettes professionnelles13l. Dans ces cas, la caution est 
consideree comme un debiteur surendette. 

La Commission Legislative propose dans le deuxieme rapport deux solutions 
qui moderent les poursuites exercees contre la caution engagee de maniere 
excessive. 

La proposition n ° 17. 6. ( 4) prevoit de poursuivre l 'examen de la question de 
savoir si les dispositions ci-dessous, sur la moderation des poursuites exercee 
contre la caution personne physique, doivent etre etablies: 

(a) le tribunal peut reduire le montant de l'engagement de la caution ou 
decharger la caution, en consideration du caractere de l 'obligation 

11) Pour le contrat de pret dont le creancier est un etablissement de credit non bancaire, la loi 
relative au contröle des etablissements de credit non bancaires impose, depuis 2006, a ces 
etablissements de credit l'obligation de verifier la capacite financiere de l'emprunteur (article 
13) et leur interdit d'octroyer un credit qui excede Ja capacite financiere de ce demier 
(article 13-2) SOUS peine d'amende et/ou de reclusion criminelle (article 48). Le critere pour 
interdire l'octroi d'un credit est que Je total du Solde debiteur (constitue par l'ensembie des 
prets, hors pret foncier) excede un tiers des revenus annuels (article 13-2, alinea 2). Le 
contrat de cautionnement se trouve cependant hors du champ d'application de cette 
obligation. 

12) Article 248 de la loi du 2 juin 2004 relative a Ja procedure de liquidation. 
13) Loi du 22 decembre 1999 relative a Ja procedure de rehabilitation. Voir, M.-H. Monserie­

Bon, « Apen;:u sur Je droit japonais des procedures collectives », Rev. proc. coll., juillet-aofit 
2011, p.20 et s. 
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principale, des circonstances dans lesquelles la caution s 'engage et de 

celles qui surviennent apres la conclusion du contrat, de la dun~e 

du cautionnement, de la solvabiliti de la caution et de toutes autres 

circonstances; 

(b) Un creancier ne peut pas demander l'execution de l'engagement (ou d'une 

partie excedant l'engagement) de la caution, lorsqu'il etait, lors de sa 

conclusion, manifestement disproportionne a ses biens et revenus, a moins 

que le patrimoine de cette caution, au moment ou celle-ci est appelee, ne 

lui permettre de faire face a son obligation. 

En ce qui conceme les conditions d'application, il faut remarquer, au prealable, 

que, pour les unes comme pour les autres, la qualite du creancier n'est pas prise 

en consideration. De meme, la caution protegee dans ces deux cas n'est pas 

seulement celle qui s'engage pour rendre un service d'ami (de maniere 

desinteressee), mais aussi la caution dirigeant de l'entreprise debitrice principale. 

Concemant le principe de proportionnalite (proposition n° 17. 6. (4) (b)), qui 

tire son origine du droit frarn;ais 14
), il parait convenable que les conditions ne 

prennent en consideration ni la qualite du creancier15l ni la qualite de la caution16
), 

des lors que la caution personne physique est protegee contre les consequences 

personnelles de l'endettement17). D'autant que ce principe sanctionne plutöt un 

exces objectif qu'un comportement fautif du creancier. Cependant, n'est-il pas 

paradoxal que la caution dirigeant social soit mieux protegee que le creancier? 

D' ailleurs, si l' on prend l' hypothese du cautionnement du dirigeant social 

garantissant un credit a son entreprise: bien que l'on ne connaisse pas encore le 

critere effectif d'appreciation de la « disproportion manifeste », il sera frequent de 

constater chez le nouvel entrepreneur qui se porte caution pour son entreprise, une 

14)Articles L.313-10 et L. 341-4 du Code de la consommation fran9ais. 

15) Le droit fran9ais prend en consideration la qualite de creancier: l' etablissement de credit (L. 

313-10 du Code de la consommation) et le creancier professionnel (L. 341-4 du Code de la 

consommation). 

16) A cet egard, article L. 341-4 du Code de la consommation fran9ais qui ne tient pas campte 

de la qualite de caution personne physique est critique par les auteurs. Voir, P. Crocq, 

Sfiretes et proportionnalite, Melanges Ph. S/MLER, Litec-Dalloz, 2006, n° 40, p. 311. Par 

contre, le rapport de la Comrnission Grimaldi a propose « la consecration legislative de 

l'exigence de proportionnalite du cautionnement, mais dans le cas seulement ou la caution 

est une personne physique agissant a titre non professionnel » (Voir, la proposition de 

l' article 2305). 

17) L. Aynes, La reforme du cautionnement par la loi Dutreil, Dr. et Patrimoine, novembre 2003, 

p. 28 et s„ I. A .. 
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disproportion entre son engagement et ses ressources au moment de la conclusion 

du contrat. Invoquer le principe de proportionnalite equivaut a signer l'echec de 

son entreprise. Admettre que la caution dirigeant social soit dechargee de son 

engagement garantissant la dette accordee a son entreprise en raison de la 

disproportion equivaut, d'une part, a faire peser son echec sur le creancier, et 

d' autre part, a priver le creancier de la garantie sans laquelle il n' aurait pas 

accorde le credit. Le preteur a interet a obtenir un engagement en qualite de 

caution dirigeant social pour contraindre ce dirigeant a une saine gestion de 

l'entreprise. C'est la vertu psychologique du cautionnement18l. Cet effet 

psychologique risquerait d' etre menace. L' etablissement de credit s' abstiendra+ il 

alors d'accorder un credit a l'entreprise? Neanmoins, aux termes des discussions 

devant la Commission Legislative - en supposant que l'interdiction du 

cautionnement de la personne physique qui n' est pas dirigeant de l' entreprise 

debitrice principale (proposition 0° 17. 6 (1)) soit adoptee -, c'est bien la caution 

dirigeant social qui doit etre prioritairement protegee par ce principe. 

11 en va de meme pour la remise ou la moderation de l'engagement de la 

caution (proposition 0° 17. 6. (4) (a)), que la Commission legislative envisage 

d'introduire, a !'initiative de la Federation Japonaise des Associations du Barreau. 

Cette remise ou cette moderation reprend, en apparence, la solution 

jurisprudentielle fondee sur la bonne foi en matiere de cautionnement general, 

selon laquelle le juge tient compte de toutes les circonstances pour moderer 

l' engagement de la caution. Dans de nombreux arrets, les juges du fond ne se sont 

pas interesses a la capacite financiere de la caution mais ont tenu compte de 

l'imprevisibilite pour la caution de prevoir une augmentation posterieure de son 

engagement en raison d'un defaut d'information ou d'un comportement fautif du 

creancier19l. 11 ressort des discussions devant la Commission Legislative que dans 

le deuxieme rapport, en revanche, l'insolvabilite de la caution au moment de 

la mise en oeuvre du cautionnement est principalement en cause, alors que 

l'insolvabilite de la caution lors de la conclusion du contrat n'est pas 

necessairement prise en compte. Elle n' exige donc pas du tout un comportement 

negligeant du creancier. Ce faisant, elle semble vouloir substituer la remise et la 

moderation de l' engagement de la caution sur le fondement du Code civil a la 

procedure de surendettement. 

18) Voir, par exemple, Ph. Malaurie et L. Aynes, Les suretes, la publicite fonciere, 7eme ed., 

LGDJ, 2013, par L. Aynes et P. Crocq, n° 108, p. 23. 

19) Voir, infra, notes 30 et 31. 
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Reste a savoir comment cette deuxieme mesure pourra etre rnise en oeuvre. 11 

appartiendra aux cautions poursuivies de demontrer le caractere excessif du 

cautionnement. Toutefois, il n'est pas aise de verifier la capacite financiere des 

individus en dehors de la procedure de surendettement. En effet, il n'est pas 

impossible que la caution qui est tenue d' etablir son insolvabilite cache ses biens 

au moment Oll elle est actionnee afin de se faire remettre ou reduire son 

engagement par le juge. Par ailleurs, il est vrai que les criteres retenus par ce 

texte sont trop flous et trop larges et qu' ils laissent beaucoup trop de pouvoir 

d'appreciation au juge, ce qui pourrait creer une tres grande insecurite pour le 

creancier. 

Quant a la sanction du principe de proportionnalite (proposition n ° 17. 6. ( 4) 

(b)), les discussions sont en cours devant la Comrnission Legislative. Si c'est 

l'exces objectif du cautionnement qui fait l'objet de la sanction, celle-ci devrait 

consister en une reduction de l' engagement de la caution en proportion de ses 

capacites financieres au moment oll elle est actionnee. Une telle solution serait 

preferable a celle adoptee par l'article L. 341-4 du Code de la consommation 

fran\:ais qui aboutit a liberer totalement la caution de son engagement20l. 

Par ailleurs, l' etendue de la moderation de l' engagement de la caution 

(proposition n° 17. 6. (4) (a)) est laissee a l'appreciation du juge. 11 semble qu'en 

recourant a la reduction Oll a la decharge de la dette par le biais de la proposition 

n° 17. 6 (4) (a), la Comrnission Legislative (surtout la Federation Japonaise des 

Associations du Barreau) veuille laisser plus de biens aux mains de la caution que 

ceux echappant a la liquidation dans la procedure de surendettement. 

En tout d' etat de cause, la Comrnission legislative veut proteger la caution en 

amont de la rnise en oeuvre de la procedure de surendettement pour faciliter la 

relance de son activite econornique. 

A cöte de la hantise du surendettement des cautions personnes physiques, le 

legislateur entend aujourd'hui renforcer le devoir de loyaute sous la forme d'une 

obligation d'information pesant sur le creancier en sa qualite de professionnel. 

20) I1 est notoire que le deuxieme rapport de la Commission Grimaldi a propose, dans son 
article 2305, la reductibilite de l'engagement de la caution. « le cautionnement souscrit a 
titre non professionnel par une personne physique est reductible s'il apparait qu'il etait, lors 

de sa conclusion, manifestement disproportionne aux revenus et au patrimoine de la caution, 
a moins que ceux-ci, au moment ou eile est appelee, ne lui permettent de faire face a son 
obligation ». 
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II. Vamelioration de l'information de la caution 
Compte tenu du caractere unilateral du cautionnement, aucune obligation 

generale d'information a l'egard de la caution ne pese sur le creancier. C'est la 
caution elle-meme qui doit s'informer du risque qu'elle prend et ne doit pas 
se desinteresser de l'evolution de la situation du debiteur principal. On trouve 
cependant eo jurisprudence une serie d'arrets qui impose au creancier de respecter 
la bonne foi contractuelle, ce qui montre bien l'esprit de cette obligation mais 
depend toujours de l'apreciation des juges. L'objectif de la future consecration 
legislative de l'obligation d'information consiste, d'un cote, a proteger la caution 
contre la legerete de son consentement lors de la conclusion du contrat (A) et, de 
l'autre, a rninirniser l'engagement de la caution pendant l'execution du contrat (B). 

A. L'obligation precontractuelle d'information 
La proposition 0° 17. 6 (2) prevoit de poursuivre de l'examen de la question 

de savoir si la caution personne physique pourra annuler le contrat de 
cautionnement lorsque le creancier professionnel aura neglige son obligation 
precontractuelle d'information ou de renseignement sur les elements suivants: 

(a) le fait que la caution est obligee a l'execution de l'obligation du debiteur 
principal, au cas ou celui-ci ne l 'executerait pas lui-meme; 

(b) l'absence de benefice de sommation au debiteur, de benefice de 
discussion21 l ou de benefice de division, en cas de cautionnement solidaire; 

(c) l'itendue de l'obligation principale (notamment le montant du principal, 
l 'itendue des interets et des penalites conventionnelles, les conventions sur 
les conditions et le terme); 

21) En droit japonais, deux benefices refletent le caractere subsidiaire, au sens de secondaire, du 
cautionnement simple. D'abord, « lorsque le creancier poursuit Ja caution en execution de 
l'obligation, celle-ci peut exiger qu'il fasse d'abord sommation au debiteur principal. II en 
est autrement, toutefois, lorsque Je debiteur principal a ete declare en faillite ou a disparu » 

(article 452 du Minpö: benefice de sommation). Ensuite, « lors meme que Je creancier a fait 
sommation au debiteur principal conformement aux dispositions de l'article precedent, si Ja 
caution justifie que Je debiteur principal est solvable et que, de plus, !' execution sur ses 
biens est facile, Je creancier est tenu de poursuivre d'abord cette execution » (article 453 du 
Minpö: benefice de discussion) (Ces articles sont traduits en fran<rais par I. Motono et M. 
Tornii, Codecivil de l'empire du Japan, 1898, reimprime par Shinsei-shuppan, 1997). 
Le benefice de sommation ne se retrouve ni dans Je droit fran<rais ni dans Je droit allemand. 
Son efficacite est contestable puisque « la sommation » n'est pas lirnitee a une demande en 
justice. La Comrnission Legislative, qu'il avait envisage l'abolition de ce benefice, a decide 
de Je garder au motif qu'il ce benefice pourrait quand meme servir a proteger Ja caution. 
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(d) la situation financiere du debiteur en cas de cautionnement consenti sur 

une demande du debiteur a la caution. 

Le legislateur envisage ici d'etablir une obligation precontractuelle d'information 

propre au contrat de cautionnement entre le creancier professionnel et la caution 

personne physique en plus de la disposition generale sur le contrat entre 

professionnel et consommateur, regie par la loi du 12 mai 2000 relative au contrat 

de consommation, qui pourrait etre integree au Code civil. Cependant, le 

traitement special que le Code civil pourrait reserver au contrat de cautionnement 

parmi tous les contrats reste controverse. 

Quelques interrogations surgissent a propos de l'obligation d'information 

concemant la situation financiere du debiteur (d). C'etait auparavant l'erreur 

qui jouait le röle de cette obligation dans la jurisprudence japonaise comme dans 

la jurisprudence fran\:aise. L' erreur sur la solvabilite du debiteur principal au 

moment de la conclusion du contrat ne constitue pas une erreur sur « les elements 

essentiels » du contrat de cautionnement mais une erreur sur « le motif » de 

l'engagement, etranger a l'echange des declarations de volonte, meme si ce motif 

est determinant. La Cour supreme considere cependant que l' erreur sur le motif 

peut emporter la nullite, si la caution a stipule ce motif, si les cocontractants en 

ont fait une condition ou le contenu de l' acte juridique et si ce motif est 

determinant22l. Certains juges du fond admettent la stipulation expresse du motif 

tire de la solvabilite du debiteur principal et considerent que les cocontractants en 

ont fait le contenu de contrat de cautionnement, en tenant compte des paroles 

du creancier et de l'impossibilite pour la caution de s'informer de la realite: 

l'insolvabilite du debiteur principal23l. De plus, un arret recent des juges du fond a 

reconnu la stipulation implicite de ce motif, en considerant que personne ne se 

porterait valablement caution pour un debiteur principal presque ruine au moment 

de la conclusion du contrat24l. 

La proposition n° 17. 6 (2) a consacre une telle obligation d'information dans 

1e Code civil mais il la lirnite au cas oii le cautionnement a ete consenti sur le 

fondement d'une demande du debiteur a la caution. En effet, la communication 

des renseignements sur la situation financiere de son dient a la caution ne va pas 

sans soulever le probleme du secret professionnel du creancier. La Comrnission 

Legislative considere que le creancier doit etre presume decharge de son obligation 

22) Cour supreme 26 novembre 1954, Minshfi 8. 11. 2087. 

23) Tribunal de Mito-Shimozuma, 29 mars 1999, Kinyfi-shöji-hanrei", 1066, 37, etc. 

24) Cour d'appel de Tokyo, 11 aofit 2005, Hanrei"-jihö, 1907, 42. 
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de secret a l'egard de son futur dient (debiteur), si ce demier a demande a la 

caution de s'engager pour lui. Alors, la qualite de creancier « professionnel » 

devrait etre lirnitee aux seuls etablissements de credit, qu'ils soient bancaires ou 

non bancaires, dans la mesure ou les autres creanciers n'ont pas forcement la 

capacite d'analyser la solvabilite de leurs debiteurs et exigent donc une caution 

pour s' assurer du paiement. 

Quant a la qualite de caution personne physique, la caution dirigeant social ne 

devrait pas beneficier de cette obligation d'information puisqu'elle est rnieux en 

mesure de s'informer que le creancier. 

Par ailleurs, depuis la reforme de 2004, le contrat de cautionnement doit etre 

conclu par ecrit (article 446, alinea 2 du Codecivil). Le creancier, a l'exception de 

l'etablissement de credit non bancaire25l, ne se voit pas imposer de foumir a la 

caution un exemplaire de l' ecrit. Ce formalisme ad validitatem est informatif 

puisqu'il permet a la caution de prendre conscience des consequences de ce a quoi 

elle s'engage. Au-defä de l'exigence de l'ecrit, la Comrnission Legislative a 

envisage d'introduire une mention manuscrite qui s'inspire du droit frarn;ais26l et 

d'imposer un acte notarie pour le cautionnement qui excede un certain montant. 

Le deuxieme rapport n'a neanmoins pas instaure ce formalisme rigoureux, aux 

motifs que son efficacite est contestable au regard de son coüt et qu'il risque de 

generer des conflits inutiles 

B. L'obligation d'information pendant l'execution du contrat 

La proposition n ° 17. 6 (3) prevoit de poursuivre l 'examen de la question de 

savoir si le creancier professionnel doit etre tenu de faire connaftre a la caution 

personne physique les interets de retard nes durant la periode d'inexecution de 

l 'obligation: 

( a) le creancier est tenu de faire connaftre a la caution le montant du solde (et 

toutes les circonstances du paiement) du debiteur principal, a la demande 

de celle-ci; 

(b) le creancier est tenu de faire connaftre sans retard a la caution la 

defaillance du debiteur principal des le premier incident de paiement. 

25) Pour le cautionnement qui garantit le remboursement d'un pret accorde par des 

etablissements de credit non bancaires, la loi du 13 mai 1983 relative au contröle des 

etablissements de credit non bancaires prevoit des mentions ecrites et l'obJigation de 
delivrance de l'ecrit a Ja caution avant (article 16-2, alinea 3 et 4) et Jors de la conclusion du 

contrat (article 17, alinea 3 s.) sous peine de sanction penale (article 48, aJinea 1). 
26)Article L. 313-7, L. 313-8, L. 341-2 et L. 341-3 du Code de Ja consommation fran\:ais. 
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D'abord, l'obligation d'information sur la defaillance du debiteur principal 

(proposition n° 17. 6 (3) (b)) a pour but de permettre a la caution d'executer son 

obligation dans les meilleurs delais et d'eviter que la caution subisse la decheance 

du terme de l' obligation principale sans avoir eu connaissance du non-paiement du 

debiteur. Une telle obligation existe deja en droit etranger27l. 

Ensuite, l' obligation d' information sur le montant du solde (proposition n ° 17. 

6 (3) (a)) a egalement pour objet de permettre a la caution d'intervenir en temps 

utile et, de plus, de mettre fin a son engagement en cas de cautionnement general 

lorsque cela est possible. 11 faut noter qu' a la difference de l' obligation 

d'information « annuelle » de l'evolution du montant de la dette du droit 

frarn;ais28l, l'obligation d'information du deuxieme rapport exige de la caution 

qu'elle se renseigne aupres de son creancier. En effet, la Commission Legislative a 

craint des cm1ts pour le creancier qui pourraient avoir des repercussions sur la 

charge du debiteur. En consequence, une telle obligation d'information ne pourra 

donc pas beneficier a la caution qui a oublie l'existence de son engagement ou son 

droit de mettre fin a son engagement. 

L'esprit de cette obligation d'information (proposition n° 17. 6 (3) (a)) se 

retrouve dans la jurisprudence. En effet, la jurisprudence, dans le cas d'un 

cautionnement general, accorde a la caution une faculte de resiliation unilaterale en 

raison du changement des circonstances en se fondant sur la bonne foi, meme en 

cas de cautionnement general dont le montant est determine a duree determinee29l. 

Elle reconnait implicitement l'obligation d'information pour assurer a la caution 

une chance de resilier le contrat de cautionnement. Lorsque la caution n'a 

pas exerce son droit de resiliation, le juge modere son engagement en tenant 

compte du fait que le creancier n'a pas informe la caution du changement des 

circonstances, notamment de l' augmentation brusque de la dette principale: l' octroi 

d'un nouveau pret30l ou la deterioration de la situation financiere du debiteur 

27) En droit franc;ais, article 47-II, alinea 3 de Ja loi du 11 fävrier 1994, article L. 313-9 et L. 

341-1 du Code de Ja consommation. Article IV. G-2: 107 (1) du Draft Common Frame of 
Reference (DCFR). 

28)L.313-22 du Code monnetaire et financier franc;ais, article 47-II, alinea 2, de Ja loi du 11 

fävrier 1994, article 2293, alinea 2 du Code civil franc;ais et article L.341-6 du Code de Ja 
consommation franc;ais. Voir egalement, article IV. G-4: 106 du DCFR. 

29) Voir, infra III. B .. 

30)Tribunal de Tokyo, 23 juillet 1990, Hanrei'-jihO 1386. 121; Tribunal d'Osaka, 31 aoiit 1992, 

Hanrei'-times 826. 241; Cour d'appel de Tokyo, 18 decembre 2001, Hanrei~jihO 1786. 71, 
etc. 
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principal31), lorsque la caution n'a pas pu s'en informer par elle-meme32l. 

L'etendue de la limitation est ici laissee a l'appreciation du juge. 

A cet egard, la question se pose de savoir si une decheance des penalites ou 

des interets de retard est une sanction pertinente. Pour le defaut d'information sur 

le premier incident de paiement (proposition n° 17. 6 (3) (b)), il est logique que 

l'objet de la decheance soit les penalites ou les interets de retard. En revanche, 

pour le defaut d'information sur le montant du solde de la dette garantie 

(proposition 0° 17. 6 (3) (a)), les interets conventionnels devraient egalement etre 

l' objet de cette decheance. En cas de cautionnement general, une autre sanction 

s'ajoutant a la decheance devrait etre envisagee (Voir, III. B.). 

Enfin, reste a savoir quelles sont les cautions qui pourront beneficier de ces 

deux obligations d' information. Il s'agit des cautions qui ne peuvent pas 

s'informer elles-memes de l'evolution de la situation financiere du debiteur 

principal. La caution dirigeant social de l' entreprise debitrice devrait donc 

etre exclue du benefice de l' obligation d' information. Toutefois, celui qui a 

demissionne posterieurement pourrait en beneficier, a moins que, n' etant plus en 

mesure de s'informer apres sa demission, il ne mette fin au cautionnement en 

demandant la determination du montant du principal en raison d'un changement 

des circonstances (Voir III. B., proposition n° 17. 5(3)). 

III. La reglementation du cautionnement general donne par la caution 
personne physique 

La dangerosite du cautionnement general resultant de la possibilite de 

31)Cour supreme, 1juillet1971, Kinyu-hßmu-jijo 622. 28; Cour d'appel d'Osaka, 10 aofit 1979, 

Hanrei"-jihO 946. 59; Cour d' appel d'Osaka, 10 fävrier 1981, Hanrei"-times 446. 137; Tribunal 

d'Osaka, 24 decembre 1984, Hanrei"-times 549. 232. 

32) Cour supreme, 1 juillet 1971, Kinyu-hßmu-jijo 622. 28; Tribunal d'Osaka, 26 decembre 

1994, Kinyu-hßmu-jijo 1440. 44. 

En jurisprudence, la maniere d'examiner les circonstances a change. Autrefois, lorsque le 

debiteur et la caution etaient des proches (l'epouse ou le frere du debiteur principal, par 

exemple), le juge tendait a penser que, campte tenu de la proxirnite personnelle entre la 

caution et le debiteur principal, la caution etait a meme de prevoir l'augmentation du 

montant cautionne, et n'avait pas besoin d'etre informee par le creancier (V. Cour d'appel 

Tokyo, 19 juin 1997, Hanrei"-jihO 1624. 98). 

Cependant, selon !es discussions sur la reforme de 2004, il me semble que le juge considere, 

au contraire, que la caution qui ne dirige pas l' entreprise debitrice ne dispose pas de 

l'information necessaire. La relation intime entre le debiteur principal ou le dirigeant social 

de l'entreprise debitrice et la caution est donc moins prise en campte. 
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l'extension illimitee de l'engagement de la eaution dans le temps a attire 

l'attention de la doetrine, du juge ainsi gue du legislateur gui affirment, d'une part, 

gue la previsibilite de l'etendue de l'engagement de la eaution personne physigue 

doit etre assuree au moment de la eonclusion du eontrat par une limitation de 

l'engagement de la eaution (A) et, d'autre part, gue le eautionnement peut prendre 

fin33) en raison d'un eertain ehangement des eireonstanees (B). 

A. Un montant maximal cautionne et une duree limitee du cautionnement 

general 
Depuis 2004, le Code eivil (articles 465-2 et s.) eneadre le eautionnement 

general donne par la eaution personne physigue. Cette disposition est limitee a la 

eaution gui garantit le remboursement d'un eredit et elle est utilisee speeialement 

pour les eredits aux PME. Le Code eivil exige un montant maximal eautionne lors 

de la formation du eontrat, afin d'informer la eaution de l'etendue de son 

engagement et de l'ineiter a determiner elle-meme un montant eonvenable (article 

465-2, alinea 2 du Code eivil). II impose egalement une duree limitee au 

eautionnement et interdit les eonventions prevoyant le renouvellement automatigue 

du eautionnement, pour eneourager les eoeontraetants a en reeonsiderer 

regulierement la neeessite (article 465-3, alinea 3 du Code eivil). La duree 

maximale est de eing ans (article 465-3, alinea 1 du Code eivil); a defaut de 

stipulation de duree ou si le eautionnement a ete fait pour une duree plus longue 

gue eing ans, la duree est presumee de trois ans (article 465-3, alinea 2 du 

Code eivil). A l'expiration du delai, le montant du prineipal eautionne est 

automatiguement determine, de sorte gue la eaution n'est tenue gu'au paiement 

des dettes nees anterieurement a l'expiration. La stipulation d'un montant et d'une 

duree est une mention obligatoire (article 465-2, alinea 3 et article 465-3, alinea 4 

du Code eivil). 

A eet egard, tandis gue la proposition n ° 17. 5 (1) prevoit, avee un ton 

affirmatif, que le champ d'application de l'article 465-2 (un montant maximal 

cautionne) ainsi que de l'article 465-4 (!es causes par lesquelles le montant 

cautionne est automatiquement determine) doit etre etendu a tout cautionnement 

dont la caution est une personne physique, la proposition n° 17. 5 (2) prevoit de 

poursuivre l'examen de la question portant sur l'elargissement du champ 

d'application de l'article 465-3 (une duree limitee), comme a l'alinea precedent. 

33) Pour reprendre !es termes du droit frarn;:ais, !' obligation de couverture (qui fait encore !' objet 

de discussions en droit japonais) s'eteint. 
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Alors que le principe du montant maximal cautionne, qui doit etre etendu a 
tous les cautionnements, est adrnis, la question de savoir si une duree lirnitee doit 

etre imposee en cas de cautionnement general qui garantit un loyer continue de se 

poser. 

En effet, le bailleur ne pourrait pas mettre fin au contrat de bail en raison de 

l'expiration du cautionnement.. 

Au regard du droit commun du contrat (article 541 du Code civil), une des 

parties peut resilier le contrat des lors que l'autre n'execute pas son obligation. 

L'absence de caution ne constituant pas une inexecution d'une obligaiton 

contractuelle du locataire, le bailleur ne peut agir en resiliation du bail en se 

fondant sur l' article 541 du Code civil. Par contre, lorsque une clause oblige le 

locataire a foumir une caution, l' absence de caution pourrait constituer une 

inexecution d'une obligation du locataire. Pourtant, la jurisprudence ne pennet pas 

au bailleur d'agir en resiliation, a moins que l'inexecution comrnise par le locataire 

ne soit grave et ne fasse disparaitre la confiance du bailleur envers le locataire. La 

question se pose ici de savoir si l' absence de cautionnement apres son expiration 

correspond a une inexecution grave de l' obligation du locataire. 

Au vu du droit special, selon la loi relative au bail de terrain a construire et au 

bail de bätiment34l, la duree rninimum du bail du terrain a construction est de 30 

ans (article 3), alors que le bail de bätiment peut etre conclu pour une duree 

indeterrninee (article 29). Pour eviter l' expiration du bail, une tacite reconduction 

automatique est assuree pour les deux baux (articles 5 et 26). A l'expiration du 

terme convenu, la reprise du bailleur ne peut etre accorctee que pour un certain 

motif, qui doit etre etabli devant le juge, notamment lorsque le proprietaire ou sa 

farnille souhaite reprendre l'immeuble afin de l'habiter et qu'il indemnise le 

locataire (articles 6 et 28). Une clause defavorable au locataire est nulle (articles 9 

et 30), de sorte qu'une clause du contrat de bail ne pourrait pas prevoir qu'il 

prendra fin lors de l'expiration du cautionnement.Une duree lirnitee risque donc de 

nuire aux interets du bailleur. 

B. La fin au cautionnement en raison du changement de circonstances 

Outre la question de l'expiration d'une duree deterrninee, se pose aussi celle de 

34) En droit japonais, Je terrain et Je bätiment qui s'y fixe sont toujours consideres comme des 

immeubles distincts. La regle de l'accession ne s'y applique pas, alors que cette regle n'est 

pas en principe eliminee du droit fran\:ais. En d'autres termes, Ja propriete du terrain et celle 

du bätiment peuvent appartenir a des personnes differentes. En outre, Je terrain et Je 

bätiment doivent faire !' objet de publicites foncieres distinctes. 
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savoir pour quelles raisons et de quelle fa\:on la caution peut mettre fin au 

cautionnement general. La jurisprudence a accorde a la caution une faculte de 

resiliation unilaterale fondee soit sur l'ecoulement d'un certain temps35l soit sur le 

changement des circonstances en tenant compte de la bonne foi de la caution36l. 

Cette derniere resiliation est egalement accordee en cas de cautionnement general 

a montant lirnite a duree deterrninee. 

La reforme de 2004 a repris les solutions jurisprudentielles dans certains cas de 

changement radical des circonstances. Selon l'article 465-4 du Code civil, le 

montant definitif du principal cautionne est automatiquement deterrnine: lorsque le 

creancier demande l' execution forcee de l' obligation du debiteur ou de la caution 

et qu'elle est autorisee par le juge (n° 1), lors de l'ouverture de la procedure de 

faillite du debiteur ou de la caution (n° 2) ou lors du deces de la caution ou 

du debiteur principal (n° 3). Les n° 1 et n° 2 de l'article 465-4 du Code 

civil caracterisent l'aggravation radicale de la situation econornique du debiteur 

principal ou de la caution. 

Pour les autres cas de changement de circonstances, le legislateur de 2004 est 

reste muet mais il a laisse la place a une faculte de resiliation unilaterale sur le 

fondement de la bonne foi. 

A cet egard, La proposition n ° 17. 5 (3) prevoit de poursuivre l 'examen de la 

question suivante: la caution peut-elle demander la determination du montant 

definitif du principal de l'obligation principale en raison du changement de 

certaines circonstances? Reste a savoir comment tous ces cas seront precises au 

sein d'un article. 11 s'agit du changement brusque des affaires entre le creancier et 

le debiteur principal, l' aggravation sensible de la situation econornique du debiteur 

principal et la rupture ou le changement de la relation entre le debiteur principal et 

la caution (notarnment la dernission de la caution dirigeant social de l' entreprise 

debitrice )37l. 

35)Tribunal de Tokyo, 9 mai 1960, Hanrei-jihO 227. 26. 

36) La jurisprudence accorde a la caution une faculte de resiliation en raison du changement des 

circonstances, par exemple, lorsque la situation econornique du debiteur principal s'aggrave 

brusquement (Ancienne Cour supreme, 27 fävrier 1934, MinshU 13. 215.), lors de la faillite 

du debiteur principal, lorsque le debiteur principal perd la confiance de la caution (Cour 

supreme, 18 decembre 1964, MinshU 18. 10. 2179.) ou lorsque la relation entre le debiteur 

principal et la caution est rompue ou, encore, en cas de dernission du dirigeant social de 

l'entreprise debitrice principale (Ancienne Cour supreme, 23 mai 1941, MinshU 20. 637; 

Tribunal de Tokyo, 31 juillet 1991, Kinyu-hßmu-jijo 1310, 28.). 

37) Voir supra, note 36. De plus, meme quand la caution dirigeant social n'a pas resilie le 

contrat en raison de sa demission, les juges du fond lirnitent son engagement a la dette 
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Par ailleurs, la fin du cautionnement general pourrait egalement servir de 
sanction a l'inexecution de l'obligation d'information sur les circonstances du 
paiement du debiteur (voir II. B). Le montant du principal de l'obligation 
principale devrait alors etre deterrnine en raison du defaut d'information sur le 
montant du solde de la dette cautionnee (proposition n° 17. 6 (3) (a)). 

Ainsi, le deuxieme rapport tend a generaliser la protection de la caution 
personne physique a tous les usages du cautionnement et a instituer de multiples 
moyens protecteurs au sein du Code civil. Le dispositif protecteur des cautions 
personnes physiques portant sur le contrat de cautionnement, il faut empecher les 
creanciers de le contourner en recourant a d'autres formes de garanties. 

Le deuxieme rapport, qui tend a limiter le cautionnement d'un credit 
professionnel a la caution a titre de dirigeant social de l' entreprise debitrice et 
qui s'inscrit dans le cadre de la politique de financement des PME doit etre 
signale, le gouvernement lui-meme se risquant desormais a faire reculer le 
cautionnement. Mais ces nouvelles propositions suffiront-elles a tarir les tragedies 
du cautionnement? La mort annoncee du cautionnement donne par les personnes 
physiques aura-t-elle des repercussions importantes sur la societe japonaise? 

cautionnee neee au moment de Ja demission. Par exemple, Tribunal de Tokyo, 31 octobre 
1985, Hanrei-jih8 1207,72; Tribunal de Kyoto, 25 octobre 1993, Kinyu-sh8ji-hanrei 949, 30; 
Tribunal de Tokyo, 19 mars 1996, Kinyu-h8mu-jijo 1471, 92; Tribunal de Tokyo, 3 mars 
1999, Kinyu-h8mu-jijo 1573, 48; Tribunal d'Osaka, 20 septembre 2006, Kinyu-sh8ji-hanrei 
1257, 46. Dans ces arrets, les juges se fondent sur des motifs divers, mais ils supposent que 
Je cautionnement d'une entreprise donne par Je dirigeant social doit prendre fin des lors que 
Ja caution perd Ja qualite que !es parties ont prise en consideration au moment du contrat, 
donc lors de Ja cessation des fonctions de dirigeant. 
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